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DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE        
ARRONDISSEMENT D’ALBERTVILLE 
COMMUNE DE MONTAGNY 
 

 

LISTE DE DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 05 JUIN 2026 à 19H00 

 
L’an deux mille vingt-six, le cinq juin à 19H00, les membres du Conseil municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqués, se sont réunis dans le lieu habituel de ses séances, Salle de la Mairie, sous la 
présidence de M. Roland DRAVET, Maire.  
 
Étaient présents : MM. Roland DRAVET, Franck ROCHE, Alain EYNARD-VERRAT, Mmes Virginie ZDONOWSKI, 
Anne-Marie ROCHE, MM Cédric PERRETIER, Vincent MAITRE, Mme Adeline BLANC 
 
Étaient absents :  Mme Anaïs BRUNET (pouvoir donné à Mme Anne-Marie ROCHE), Mme Élodie POZIN-ROUX 
(pouvoir donné à M. Franck ROCHE), Mme Emmanuelle VIGUIER (pouvoir donné à M. Roland DRAVET), 
M. Lionel VIBERT (pouvoir donné à M. Alain EYNARD-VERRAT), M. Maurice CLERC, Mme Audrey BOUVIER, 
M. Gildas DRAVET 
Convocation du : 28 mai 2026 - Affichage du : 28 mai 2026 
Nombre officiel de Conseillers : 15  
Conseillers en exercice : 15 
Conseillers présents :  8/ Conseillers représentés : 4 
M. Franck ROCHE a été élu secrétaire de séance 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Appel des conseillers municipaux : Il est constaté à 18H30, la présence effective de 8 conseillers municipaux 
et de l’absence de Mmes Audrey BOUVIER, Anaïs BRUNET, Élodie POZIN-ROUX, Emmanuelle VIGUIER, et de 
MM. Maurice CLERC, Gildas DRAVET et Lionel VIBERT.  
 
4 pouvoirs ont été réceptionnés : 

- Mme Anaïs BRUNET a donné son pouvoir à Mme Anne-Marie ROCHE 
- Mme ÉLODIE POZIN-ROUX a donné son pouvoir à M. Franck ROCHE 
- Mme Emmanuelle VIGUIER a donné son pouvoir à M. Roland DRAVET 
- M. Lionel VIBERT a donné son pouvoir à M. Alain EYNARD-VERRAT 

 
M. Franck ROCHE est désignée secrétaire de la séance du Conseil municipal 
 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 AVRIL 2026 
 
Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 08 avril 2026 à l’unanimité des membres présents et 
représentés 
 

DÉCISIONS DU MAIRE PAR DÉLÉGATION 
DEC 2026/002 – Lotissement LES NOYERS – signature convention ENEDIS 
DEC 2026/003 – Signature d’un contrat de maintenance chaudière-ramonage 
DEC 2026/004 – Signature d’une convention avec les bénévoles de la bibliothèque 
DEC 2026/005 – Les Chenêts – détachement d’un terrain à bâtir sur la parcelle cadastrée D 661 
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DEC 2026/006 – Le Villard - détachement d’un terrain à bâtir sur les parcelles cadastrées L 229 2295 2297 2299 
DEC 2026/007 – La Fromagerie – installation d’un climatiseur spécial chauffage et d’une VMC 
 

DÉLIBÉRATIONS  
 

DÉLIBÉRATION N° 2026-045 : Autorisation de survol du domaine public – permis de 
construire n° 073 161 26 0 1002 
Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés 
 

DÉLIBÉRATION N° 2026-046 : Opposition au transfert automatique de la compétence « Plan 
Local d’Urbanisme » à la Communauté de communes VAL VANOISE 
Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés 
 

DÉLIBÉRATION N° 2026-047 : Élection de la Commission d’appel d’offres 
La Commission d’appel d’offres est composée de : 
Mme Anaïs BRUNET, M. Lionel VIBERT, M. Cédric PERRETIER, membres titulaires 
M. Franck ROCHE, M. Alain EYNARD-VERRAT, Mme Élodie POZIN-ROUX, membres suppléants, pour faire 
partie, pour faire partie avec Monsieur le Maire, président de la commission d’appel d’offres. 
 

DÉLIBÉRATION N° 2026-048 : Commission communale des impôts directs 
La liste de 7 personnes est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés et sera transmise à 
la DGFIP. 
 

DÉLIBÉRATION N° 2026-049 : Lotissement les NOYERS – avenant n° 2 à la convention de 
mandat public 
Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés 
 
 
 
 

Conformément à la nouvelle loi sur la publicité des actes et à l’article L2125-25 du CGCT, la liste des 
délibérations remplace le compte rendu du Conseil municipal. 

Vous trouverez sur le site Internet de la Mairie le procès-verbal du Conseil ainsi que les délibérations du 
Conseil municipal du 05 juin 2026 à 19H00 


